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Comité des mesures sanitaires et phytosanitaires

NOTIFICATION

1. Membre de l'Accord adressant la notification: HONG KONG
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés:

2. Organisme responsable: Département de la santé

3. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas
échéant): Produits alimentaires préemballés

4. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Modifications proposées aux règlements
relatifs aux produits alimentaires et aux médicaments (composition et étiquetage). Deux
pages.

5. Teneur: Note: Seul le point b) ci-dessous est notifié au titre de l'Accord sur
l'application des mesures sanitaires et phytosanitaires; les autres points
l'ont été au titre de l'Accord sur les obstacles techniques au commerce.

Les principales propositions sont les suivantes:

a) Exiger que le poids (en pourcentage) soit indiqué pour tout ingrédient entrant
dans la composition d'un produit alimentaire lorsque le texte de l'étiquette
insiste sur la présence ou tout autre caractère de cet ingrédient.

b) Exiger que soit indiquée la date de péremption des produits alimentaires
préemballés lorsque ces produits, d'un point de vue microbiologique, sont
hautement périssables et risquent donc après un bref délai de présenter un
danger direct pour la santé humaine.

c) Supprimer la disposition qui autorisait à ne pas indiquer la période optimale de
consommation pour les produits alimentaires dont on peut raisonnablement
penser qu'ils sont consommables pendant plus de 18 mois ou qui sont congelés.
De plus, il faudra désormais utiliser l'expression: "A consommer de préférence
avant" suivie d'une date.

d) Exiger que si des produits alimentaires ont été irradiés, il en soit fait mention
sur l'étiquette.

e) Exiger que la composition du lait écrémé et demi-écrémé soit indiquée.
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6. Objectif et justification: Mettre à jour les règlements à la lumière des faits nouveaux
survenus au niveau international. Renforcer la protection des consommateurs.

7. Il n'existe pas de norme, directive ou recommandation internationale [ ].
S'il existe une norme, directive ou recommandation internationale, indiquer, si
possible, les dérogations à celle-ci: Ces propositions reposent essentiellement sur la
Norme générale du Codex pour l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées. De
plus, une nouvelle prescription sera introduite pour les produits alimentaires préemballés
qui, d'un point de vue microbiologique, sont hautement périssables et risquent donc après
un bref délai de présenter un danger direct pour la santé humaine.

8. Documents pertinents: Les modifications proposées seront publiées au Journal officiel
(Government Gazette) de Hong Kong.

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: Les modifications seront
promulguées en juillet 1995, après quoi une période de grâce de neuf à 12 mois sera
accordée. Elles entreront en vigueur au milieu de l'année 1996.

10. Date limite pour la présentation des observations: 8 juin 1995

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [ ]
ou adresse et numéro de téléfax d'un autre organisme:

Department of Health
18th Floor, Wu Chung House
Wan Chai, Hong Kong (Attn: Hygiene Division)
Fax: 852 289 33 47




